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Conformément à l’article 43 du décret n° 93-221 du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières, désormais codifié au Code de la Santé Publique dans les mêmes termes aux articles R 4312-43 à 48, le remplacement est soumis aux dispositions suivantes :

« Le remplacement d'un infirmier ou d'une infirmière est possible pour une durée correspondant à l'indisponibilité de l'infirmier remplacé. Toutefois, un infirmier ou une infirmière interdit d'exercice par décision disciplinaire ne peut se faire remplacer pendant la durée de la sanction. Au-delà d'une durée de vingt-quatre heures, ou en cas de remplacement d'une durée inférieure à vingt-quatre heures mais répété, un contrat de remplacement doit être établi entre les deux parties. Un infirmier ou une infirmière d'exercice libéral peut se faire remplacer soit par un confrère d'exercice libéral soit par un infirmier ou une infirmière n'ayant pas de lieu de résidence professionnelle. Dans ce dernier cas, le remplaçant doit être titulaire d'une autorisation de remplacement délivrée par le préfet du département de son domicile et dont la durée maximale est d'un an renouvelable. L'infirmier remplaçant ne peut remplacer plus de deux infirmiers à la fois, y compris dans une association d'infirmier ou un cabinet de groupe. Lorsque l'infirmier ou l'infirmière remplacé exerce dans le cadre d'une société civile professionnelle ou d'une société d'exercice libéral, il doit en informer celle-ci. Durant la période de remplacement, l'infirmier ou l'infirmière remplacé doit s'abstenir de toute activité professionnelle infirmière, sous réserve des dispositions des articles 6 et 22 ci-dessus. L'infirmier ou l'infirmière remplacé doit informer les organismes d'assurance maladie en leur indiquant le nom du remplaçant ainsi que la durée et les dates de son remplacement. Dans le cas où le remplaçant n'a pas de lieu de résidence professionnelle, l'infirmier ou l'infirmière remplacé indique également le numéro et la date de délivrance de l'autorisation préfectorale mentionnée au troisième alinéa ci-dessus. L'infirmier ou l'infirmière remplaçant qui n'a pas de lieu de résidence professionnelle exerce au lieu d'exercice professionnel de l'infirmier ou de l'infirmière remplacé et sous sa propre responsabilité. L'infirmier ou l'infirmière d'exercice libéral remplaçant peut, si l'infirmier ou l'infirmière remplacé en est d'accord, recevoir les patients dans son propre cabinet. Lorsqu'il a terminé sa mission et assuré la continuité des soins, l'infirmier ou l'infirmière remplaçant abandonne l'ensemble de ses activités de remplacement auprès de la clientèle de l'infirmier ou de l'infirmière remplacé. Un infirmier ou une infirmière qui a remplacé un autre infirmier ou une autre infirmière pendant une période totale supérieure à trois mois ne doit pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où il pourrait rentrer en concurrence directe avec l'infirmier ou l'infirmière remplacé, et éventuellement avec les infirmiers ou les infirmières exerçant en association avec celui-ci, à moins que le contrat de remplacement n'en dispose autrement. »

La signature d’un contrat de remplacement est obligatoire, ce dernier devra être communiqué aux Caisses à leur demande. (article 7 paragraphe 2 de la convention nationale).
Les clauses principales d’un contrat de remplacement fixent entre autre :

- la durée du remplacement,

- les modalités du remplacement,

- la participation financière de la remplaçante aux frais de fonctionnement de cabinet,

- les modalités de paiement de la rétrocession, notamment le délai

- les zones couvertes par une clause de non-concurrence ou de non-installation et la durée de celle-ci,

- les conséquences de la rupture du contrat …

Il est recommandé de faire établir ce contrat par un juriste spécialisé afin qu’il ne comporte ni lien de subordination, ni clause abusive, susceptible d’entraîner sa nullité devant les tribunaux. En effet, il apparaît que de nombreux litiges entre infirmiers proviennent de contrats rédigés par des non-professionnels du droit.

Pour ce qui concerne la rétrocession d’honoraires, elle se fait sur la base des frais professionnels du cabinet.

La remplaçante perçoit les honoraires (les règlements en espèces ou en chèques libellés à l’ordre du remplacé) pour le compte de la remplacée et les lui remet intégralement.

La remplacée fait alors une rétrocession d’honoraires à la remplaçante et peut légalement conserver une somme forfaitaire correspondant aux frais de fonctionnement du cabinet pendant la période de remplacement. Afin d’évaluer le pourcentage des frais, la remplacée calculera à partir des frais professionnels du cabinet, le coût annuel de ceux-ci et devra rechercher d’après ses recettes annuelles le pourcentage qu’ils représentent :


Frais x 100

Exemple :             ---------------------
= x %


Honoraires

C’est à partir de ce calcul qu’elle retiendra à la remplaçante sa participation aux frais pour la durée de son remplacement. Les frais de fonctionnement de cabinet sont : le loyer, l’électricité, le téléphone, les locations (répondeur, fax…), l’assurance des locaux et du matériel, le coût du personnel (secrétaire, femme de ménage), les produits d’entretien, les produits pharmaceutiques, les matériels à usage unique, etc..

